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Dispensé de travail&licenciement.Partir à
l'étranger

Par Christok, le 22/03/2017 à 19:07

Bonjour,suite au déménagement de l'entreprise,Je serai dispensé de travail à compter du 1er
avril 2017 et en reclassement à partir du 12 avril,et j'aimerais savoir si j'ai le droit de partir à
l'étranger pour 10 jours sans prendre de congés payés pendant cette période là.Merci
d'avance.

Par P.M., le 22/03/2017 à 19:12

Bonjour,
Ce sujet fait double emploi inutilement avec celui-ci...
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